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 n° 168 769 du 31 mai 2016 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2016 par X, qui déclare être de nationalité angolaise, contre la décision 

du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2016. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 12 avril 2016 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 12 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me OGER loco Me M. 

KIWAKANA, avocats et Mme I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d ‘une demande d’asile 

multiple, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité angolaise et d’appartenance ethnique kikongo.  

 

Vous arrivez en Belgique le 26 mai 2014 et introduisez le lendemain une première demande d’asile. 

Vous indiquez être poursuivi en Angola du fait de votre appartenance au parti d’opposition « Frente de 

Libertaçao do Estado de Cabinda » (FLEC).  
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Le CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection 

subsidiaire, laquelle vous est notifiée le 3 octobre 2014. Vous introduisez un recours contre cette 

décision auprès du Conseil du contentieux des étrangers (CCE). Dans le cadre de votre recours, vous 

produisez un attestation délivrée par le FLEC/FAC en Belgique. Le CCE annule la décision du CGRA en 

son arrêt n° 144 390 du 28 avril 2015, en application de l’article 39/76, §1er, alinéa 4 de la loi du 15 

décembre 1980.  

 

Le 27 juillet 2015, le Commissariat général prend une nouvelle décision de refus du statut de réfugié et 

de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est confirmée par le Conseil du contentieux 

des étrangers dans son arrêt n°160.419 rendu le 20 janvier 2016.  

 

Vous ne retournez pas dans votre pays d’origine et demandez à nouveau l’asile le 8 mars 2016. A 

l’appui de cette deuxième demande, vous invoquez les mêmes faits.  

 

Vous déposez les documents suivants à l’appui de votre requête : une carte d’identité, une attestation 

du FLEC datée du 20 février 2016, une même attestation datée du 11 janvier 2015 ainsi qu’une lettre de 

votre avocate datée du 4 mars 2016.  

 

B. Motivation  

 

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre 

demande d’asile ne peut être prise en considération.  

 

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides examine en priorité si les nouveaux éléments qui apparaissent, ou qui sont 

présentés par le demandeur, augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à 

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de 

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne 

prend pas en considération la demande d’asile.  

 

Pour rappel, votre demande d’asile s’appuie sur les motifs que vous avez déjà exposés à l’occasion de 

votre première procédure. Le Commissariat général avait pris à l’égard de cette demande une décision 

de refus du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire car la crédibilité avait été 

remise en cause sur des points essentiels ; les faits et motifs d’asile allégués par vous n’ayant pas été 

considérés comme établis.  

 

Cette décision et cette évaluation ont été confirmées par le Conseil du contentieux des étrangers. Le 

Conseil Vous n’avez pas introduit de recours devant le Conseil d’État. Comme il ne reste plus aucune 

voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation des faits effectuée dans ce 

cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous concerne, d’un élément 

nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente de manière significative la 

probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale.  

 

Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.  

 

En effet, votre carte d’identité a déjà été présentée à l’appui de votre première demande d’asile, dans le 

cadre de votre recours devant le Conseil. Ce dernier a estimé que cette pièce attestait uniquement de 

votre identité et de votre nationalité, sans être de nature à rétablir la crédibilité jugée défaillante de votre 

récit d’asile.  

 

L’attestation du FLEC datée du 20 février 2016 vise à confirmer celle du 11 janvier 2015, laquelle portait 

sur une identité erronée vous concernant. Vous avez en effet introduit votre première demande d’asile 

sous l’identité de [T. T.] alors que votre identité réelle est [L. T.] comme en atteste à présent votre carte 

d’identité. Le représentant du FLEC en Belgique avait donc établi une première attestation sous cette 

identité erronée dans le cadre de votre première demande d’asile, « par crainte de [vous] porter 

préjudice ». Hormis la correction de votre identité, cette nouvelle attestation ne livre dès lors aucune 

information complémentaire par rapport à celle, datée du 11 janvier 2015, déposée dans le cadre de 

votre recours devant le Conseil lors de votre première demande d’asile. Or, ce dernier a considéré la 

force probante de cette attestation initiale comme trop faible pour permettre de rétablir la crédibilité 

largement défaillante de votre récit (voir arrêt 160.419 du 20.01.16, points 6.7.1). Aussi, le représentant 

du FLEC reconnaît, in fine, avoir produit une attestation reprenant des données erronées concernant 
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votre identité. Ainsi, la force probante de ce document se voit encore amoindrie, de sorte qu'il n'est pas 

en mesure d'inverser le constat du manque total de crédibilité de votre implication politique.  

 

La lettre de votre avocate adressée à l’Office des étrangers souligne l’erreur concernant votre identité et 

plaide en faveur du caractère significatif de l’attestation du 20 février 2016. Ses propos n’engagent que 

votre conseil et ne sont pas partagés par le Commissariat général au vu des arguments qui précèdent.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le 

Commissariat général ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous 

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection 

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15 

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour 

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

Le Commissariat général remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la 

base de la loi du 15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité 

de réfugié ou sur l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de 

savoir si une mesure d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-

refoulement, la compétence du Commissariat général se limite dès lors à un examen des éléments en 

rapport avec les critères fixés dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De 

l’ensemble des constatations qui précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, 

qui augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.  

 

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous 

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement 

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du 

principe de non-refoulement.  

 

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles 

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le Commissariat général n’est 

pas compétent pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de 

croire que, dans le pays où vous allez être renvoyée, vous encourez un risque réel d’être exposée à des 

traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des 

étrangers qui a pour mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le 

principe de non-refoulement. Par conséquent, le Commissariat général n’est pas en mesure d’estimer si 

une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.  

 

C. Conclusion  

 

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut 

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.  

 

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément 

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.  

 

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision 

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi ». 

 

2. La requête  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des 

faits figurant dans la décision entreprise. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
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2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 

 

2.4. En conclusion, elle demande d’annuler la décision querellée. 

 

3. L’examen du recours 

 

3.1. L’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa premier est libellé comme suit : « Après 

réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou son délégué sur base de l’article 51/8, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si des nouveaux éléments 

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière significative la 

probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la 

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général 

aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et il estime d’une 

manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect. Dans le 

cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en application des 

articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ». 

 

3.2. En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, 

en réalité, au Commissaire adjoint d’avoir fait une évaluation incorrecte de la portée à accorder aux 

nouveaux éléments exposés devant lui. Elle estime qu’ils permettent de restaurer la crédibilité du récit 

du requérant, jugée défaillante par le Commissaire général et le Conseil du contentieux des étrangers, 

dans le cadre de sa première demande d’asile. 

 

3.3. Le Commissaire adjoint refuse de prendre en considération la demande d’asile multiple de la partie 

requérante. Pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »), il considère que les éléments 

exposés par le requérant ne disposent pas d’une force probante suffisante et qu’ils n’augmentent donc 

pas de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au 

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 

48/4 de cette loi. 

 

3.4. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et qu’ils suffisent à fonder la décision de non-prise en considération adoptée par le 

Commissaire adjoint. 

 

3.5. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance dans sa requête aucun élément susceptible 

d’énerver les motifs de la décision entreprise. 

 

3.5.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire adjoint a 

procédé à une correcte analyse des éléments nouveaux exposés par le requérant. Sur la base de cette 

analyse, la partie défenderesse a pu conclure, sans procéder à des « investigation[s] 

complémentaire[s] » et sans « convoquer le requérant », qu’ils n’augmentent pas de manière 

significative la probabilité que le requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au 

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 

48/4 de cette loi. Le Conseil est également d’avis que la motivation de la décision querellée est 

adéquate et suffisante : la partie défenderesse a fourni au requérant une connaissance claire et 

suffisante des considérations de droit et de fait qui l’ont déterminée. Il considère aussi qu’en l’espèce, 

l’établissement de l’identité du requérant ne suffit pas à démontrer le militantisme du requérant et celui 

de son père, ainsi que la crainte qu’il invoque. 

 

3.5.2. Concernant l’invocation de la violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour de la partie 

requérante dans son pays d’origine, le Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1er, 

section A, § 2, de la Convention de Genève, et de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980, 

est couvert par ledit article 3. Sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, 

l’examen d’une éventuelle violation de cette disposition dans le cadre de l’application desdits articles de 

la loi précitée se confond dès lors avec l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé 

de la demande d’asile. Cette branche du moyen n’appelle en conséquence pas de développement 

séparé. En tout état de cause, le seul fait de ne pas prendre en considération une demande d’asile 

multiple, par la voie d’une décision qui constate à raison l’absence d’éléments nouveaux qui augmentent 

de manière significative la probabilité de prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié ou à 
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l’octroi de la protection subsidiaire, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne dans son pays 

d’origine, ni ne saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH. 

 

3.6. En conclusion, le Conseil juge que le Commissaire adjoint a valablement refusé de prendre en 

considération la présente demande d’asile. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision 

attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande d’annulation, formulée en termes de requête. 

 

4. Les dépens 

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille seize par : 

 

 

M. C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. J. MALENGREAU, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

J. MALENGREAU C. ANTOINE 

 

 

 

 

 

 

 

 


